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Mesures contractuelles permettant d'atteindre cette orientation 

Mesures de valorisation 

 

« -Valoriser les savoirs et usages de la nature

-Valoriser les contes, chants, danses, savoirs, savoir-faire et pratiques ; 

-Soutenir les expressions collectives (fêtes....) du patrimoine culturel immatériel ; 

-Affirmer et valoriser la langue occitane de Gascogne comme vecteur du patrimoine culturel
immatériel (en référence aux définitions de la convention de l'Unesco). "
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